
Hiw íglerkiw víkypmivw wivsrx svkermwíw >

Irxvi piw wivzmgiw hiw hiy| ehqmrmwxvexmsrw tsyv efsvhiv piw ewtigxw jmrergmivw ix xiglrmuyiw1

Ey wimr hy Gsqmxí Wtígmep h�Svmirxexmsrw Wxvexíkmuyiw +GWSW, ewwsgmerx pi sy piw vitvíwirxerxw hi

p�Íxex/ ejmr hi tvirhvi ir gsqtxi piw tvsfpíqexmuyiw hiw yrw ix hiw eyxviw ix hi híkekiv piw e|iw

tspmxmuyiw hy WHMW ;4 wyv piw gsyvx ix qs}ir xivqiw1

Piw qsrxerxw hiw tevxmgmtexmsrw erryippiw hy Hítevxiqirx tvízyw ir erri|iw tiyzirx îxvi qshmjmíw ä

tevxmv hi giw íglerkiw ix hiw mrjsvqexmsrw jmrergmìviw xverwqmwiw1 Piw qshmjmgexmsrw wsrx tvstswíiw ir

xivqiw gsrgsvherxw ey zsxi hy Gsrwimp hítevxiqirxep ix hy Gsrwimp h�ehqmrmwxvexmsr hy WHMW ;4/ ä

p�sggewmsr hi piyvw hígmwmsrw fyhkíxemviw/ werw hsrriv pmiy ä pe gsrgpywmsr h�yr ezirerx1

EVXMGPI 7 � Víwmpmexmsr

Pe tvíwirxi gsrzirxmsr tiyx îxvi víwmpmíi tev p�yri sy p�eyxvi hiw tevxmiw/ ir gew hi rsr0viwtigx hiw

hmwtswmxmsrw gm0hiwwyw1

Pe víwmpmexmsr tvirh ijjix ä gsqtxiv hy nsyv hi pe vígitxmsr hi pe rsxmjmgexmsr hi gixxi hígmwmsr1

EVXMGPI 8 � Ípigxmsr hi hsqmgmpi � Exxvmfyxmsr hi nyvmhmgxmsr

Tsyv p�i|ígyxmsr hiw tvíwirxiw/ piw tevxmiw ípmwirx hsqmgmpi ey Hítevxiqirx1

Ä híjeyx hi vìkpiqirx eqmefpi hy pmxmki/ xsyxi gsrxiwxexmsr sy pmxmki tsyzerx wyvzirmv iwx wsyqmw ä pe

nyvmhmgxmsr gsqtíxirxi wipsr piw vìkpiw ettpmgefpiw ir pe qexmìvi1

EVXMGPI 9 � Hyvíi hi pe gsrzirxmsr

Pe tvíwirxi gsrzirxmsr tvirh ijjix ey 4iv nerzmiv 53531 Ippi iwx gsrgpyi tsyv yri hyvíi hi 6 erw1 Gi

hípem tsyvve îxvi tvsvskí ä xmxvi i|gitxmsrrip1

Piw tevxmiw w�irkekirx ä wi vettvsgliv ey qsmrw wm| qsmw ezerx p�i|tmvexmsr hi pe tvíwirxi gsrzirxmsr/

tsyv ízsuyiv piw gsrhmxmsrw hi wsr virsyzippiqirx1

Jemx ä Qægsr/ pi

Tsyv pi Hítevxiqirx hi Weøri0ix0Psmvi/

Pi Tvíwmhirx

Tsyv pi Wivzmgi hítevxiqirxep

h*mrgirhmi ix hi wigsyvw

hi Weøri0ix0Psmvi/

Pi Tvíwmhirx



Erri|i

Xefpiey| hi fsvh ix tvsnigxmsrw fyhkíxemviw

0 Wigxmsr hi JSRGXMSRRIQIRX >

# Ízspyxmsr hiw hítirwiw

# Ízspyxmsr hiw vigixxiw

0 Wigxmsr h�MRZIWXMWWIQIRX >

# Ízspyxmsr hiw hítirwiw

# Ízspyxmsr hiw vigixxiw

0 Tvsnigxmsrw hi p�ízspyxmsr hi pe gsrxvmfyxmsr hy Hítevxiqirx >

# Ir wigxmsr hi jsrgxmsrriqirx +gsrxmrymxí hy Wivzmgi,

# Ir wigxmsr h�mrziwxmwwiqirx >

- Wyfzirxmsr ir errymxí tsyv pi viqfsyvwiqirx hi pe hixxi pmíi ey| íuymtiqirxw
wxvygxyverxw

- Wyfzirxmsr h�íuymtiqirx hmvigxi MQQS

- Wyfzirxmsr hmvigxi tsyv piw eyxviw hítirwiw h�íuymtiqirx

# Gsrxvmfyxmsr kpsfepi



Erri|i

Fyhkix hy WHMW ;4 0 Wigxmsr hi JSRGXMSRRIQIRX >
Ízspyxmsr hiw hítirwiw



Erri|i

Fyhkix hy WHMW ;4 0 Wigxmsr hi JSRGXMSRRIQIRX >
Ízspyxmsr hiw vigixxiw



Erri|i

Fyhkix hy WHMW ;4 0 Wigxmsr h�MRZIWXMWWIQIRX >
Ízspyxmsr hiw hítirwiw



Erri|i

Fyhkix hy WHMW ;4 0 Wigxmsr h�MRZIWXMWWIQIRX >
Ízspyxmsr hiw vigixxiw



Erri|i

Tvsnigxmsrw hi p�ízspyxmsr hi pe tevxmgmtexmsr
hy Hítevxiqirx/

wipsr pi gsrxi|xi ix pi tívmqìxvi hy WHMW ;4 gsrryw ä gi nsyv/
wsmx ezerx vigvyxiqirxw ízirxyipw pmíw ä pe xirwmsr stívexmsrrippi >
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Extrait du registre des Délibérations

Séance du 9 décembre 2019

Délibération n° 2019-43

Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 20
Pouvoirs : 4
Nombre de votants : 24
Quorum : 13
Date de la convocation : 26 novembre 2019
Affichée le : 26 novembre 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, M. Jean-Claude BECOUSSE Mme Colette BELTJENS,
M. Pierre BERTHIER, Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU,
Mme Carole CHENUET M. Maurice COCHET, M. Jean-Michel DESMARD, Mme Marie-Thérèse FRIZOT,
Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN,
Mme Virginie PROST, Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN
M. Jacky RODOT était suppléé par M. Anthony VADOT

Excusés :

Mme Catherine FARGEOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé
Mme Dominique LANOISELET, non suppléée

M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, non suppléé

Pouvoirs :
Mme Catherine FARGEOT a donné pouvoir à Mme Françoise VERJUX-PELLETIER
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à M. Jean-Claude BECOUSSE
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à M. Frédéric CANNARD

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU



M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

Lors de sa séance du 13 décembre 2017, le Conseil d’Administration a adopté, par délibération
n° 2017-52, un troisième programme immobilier structurant pour un montant de 4.900 K#.

Parallèlement au lancement de ce programme, le Conseil d’Administration a approuvé la mise en
place d’une Autorisation de Programme (AP) et de ses Crédits de Paiements (CP) sur une période de 4 ans
(2018 à 2021 inclus).

I. – LE PRINCIPE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE

PAIEMENT (AP/CP)

La procédure des Autorisations de Programme et Crédits de Paiements prévue aux articles
L 3312-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (et par extension applicables au SDIS) et dans
l’instruction budgétaire et comptable M 61, a pour objet de n’inscrire au budget que les seuls crédits qui
concernent l’exercice en cours. Le vote en autorisations de programme est réservé à la section
d’investissement et peut s’appliquer à tous les chapitres. Une évaluation prévisionnelle des crédits de
paiement sur les exercices suivants doit lui être associée.

L’ouverture d’une autorisation de programme s’effectue par délibération du Conseil
d’Administration fixant le montant estimatif de la dépense et sa répartition prévisionnelle par exercice des
crédits de paiement. Ce montant et cette répartition peuvent être révisés à tout moment, selon les mêmes
formes, lors d’une session budgétaire.

L’autorisation de programme représente le montant maximum des crédits pouvant être engagés
au titre des dépenses considérées sur plusieurs exercices.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées
pendant l’exercice budgétaire pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations
de programme correspondantes. En effet, l’équilibre du budget s’apprécie par rapport aux seuls crédits de
paiement.

Si le budget n’est pas voté avant le 1er janvier de l’exercice, le Président du Conseil
d’Administration, sur autorisation de ce dernier, peut liquider et mandater les dépenses inscrites dans une
autorisation de programme dans la limite des crédits de paiement prévus pour l’exercice dans la délibération
d’ouverture de l’autorisation de programme.

L’autorisation donnée par le Conseil d’Administration précise le montant et l’affectation des
crédits concernés.

Les crédits correspondant sont inscrits au budget lors de son adoption. Un état récapitulatif des
autorisations de programme est joint aux documents budgétaires.

II. – DES PRÉVISIONS MODIFIÉES

Ce troisième plan immobilier structurant prévoit les constructions des centres d’incendie et de
secours (CIS) de MÂCON SUD, TOURNUS EST, LA CLAYETTE, les restructurations des Centres d’Incendie
et de Secours de GIVRY, ÉPINAC, PARAY-LE-MONIAL, TOURNUS, MÂCON et LOUHANS NORD.

Il s’est concrétisé budgétairement par la mise en place d’une autorisation de programme avec
une planification des crédits de paiement sur les années 2018 à 2021 inclus. Par délibération n° 2017-52 du
13 décembre 2017, le Conseil d’Administration a autorisé l’ouverture d’une AP/CP pour la réalisation de
plusieurs équipements immobiliers structurants. La délibération n° 2018-30 avait permis d’ajuster les crédits
de paiement pour les opérations à réaliser en 2018-2019.

La présente délibération a pour objet de procéder à de nouveaux ajustements de crédits de
paiement pour les opérations programmées sur la période 2019, 2020 et 2021.



Les 3 premières opérations lancées en 2018 concernaient les travaux de restructuration des
unités opérationnelles d’ÉPINAC, GIVRY et LA CHAPELLE DE GUINCHAY. Les deux premières ont été
réceptionnées au cours de l’été 2019. Quant à la troisième opération, elle est en cours d’achèvement et
devrait être livrée fin décembre 2019.

En 2019, les crédits de paiement pour 3 nouvelles opérations étaient inscrits dans l’Autorisation
de Programme : la construction du CIS TOURNUS EST et les restructurations des CIS TOURNUS et
PARAY-LE-MONIAL

2.1. – Plan immobilier structurant modifié dans son contenu

2.1.1. – Restructuration de PARAY-LE-MONIAL

L’opération de restructuration du Centre d’Incendie et de Secours de
PARAY-LE-MONIAL vise à repenser l’intégralité de la fonctionnalité du bâtiment en améliorant notamment
pour le personnel, le principe d’organisation de "la marche en avant". En effet, la succession de zones de
travail a pour but d’éviter que le circuit propre croise le circuit sale. En outre, le bon agencement des locaux
permet de gagner en efficacité.

Elle a été initiée début 2019 par le partage du projet avec les utilisateurs et les études de
conception menées en interne.

Au regard des évolutions du projet et des aménagements hors du programme-type, il a été
possible de réévaluer le montant de l’opération grâce aux moindres coûts réalisés sur les opérations
achevées précédemment dans le cadre de l’autorisation de programme n° 2018-01. Ainsi, le projet peut
bénéficier d’un apport financier complémentaire de 73,3 K# TTC, le montant dédié aux travaux passant de
786 K# TTC à 859 K# TTC.

Cependant, lors de la mise en concurrence, il est apparu des offres particulièrement hautes pour
certains corps d’état, notamment pour le gros "uvre avec le désamiantage et le bardage avec l’isolation
thermique par l’extérieur. Plus généralement, l’indice BT 01 (Tous Corps d’État) a augmenté de manière
significative entre la période d’établissement du plan immobilier n° 3 (mars 2017 : BT 01=105.2) et la date de
remise des offres (dernier indice connu : août 2019 : BT 01=111.6), soit une hausse de + 5,10 %. Ainsi, un
financement complémentaire de + 56,7 K# s’avère nécessaire pour finaliser cette opération.

Ces incidences nécessitent donc d’apporter à l’opération 130 K" TTC qui pourraient provenir des
reliquats des opérations réalisées à ÉPINAC et GIVRY (+ 73,3 K#) et de l’opération de LOUHANS NORD
(+56,7 K#) dont les études de faisabilité sont programmées en 2020 et dont l’enveloppe financière était
calibrée en fonction des évolutions opérationnelles connues en 2017.

Cette proposition permettrait de maintenir l’autorisation de programme du plan immobilier
structurant n° 3 à 4.900 K#, et de porter le coût de l’opération de PARAY-LE-MONIAL de 800 K# TTC à
930 K# TTC.

2.1.2. – Opération de LOUHANS NORD

L’opération de LOUHANS NORD est envisagée sur les années 2020-2021 lors de la création de
l’Autorisation de Programme pour un montant de 500 K#. Par la délibération n° 2018-30 du 22 octobre 2018,
200 K# avait été transférés sur l’opération de MÂCON SUD, afin d’engager les travaux malgré le
dépassement du coût d’objectif. De plus, 56,7 K# changent de destination pour alimenter l’opération de
PARAY-LE-MONIAL, dont l’engagement des travaux peut être effectué en fin d’année 2019.

Néanmoins, et si la convention financière entre le Département et le SDIS 71 sur la période
2020–2022 est adoptée lors de la séance du Conseil d’Administration du 9 décembre 2019, le projet de
LOUHANS NORD peut se voir réaffecter 200 K# supplémentaires sur l’année 2021. Ainsi, cette opération se
verrait créditer au total de 443,3 K#.


